
Les différentes étapes de la procédure de classement :

Dépôt dossier de candidature

Consultations obligatoires 
(CSRPN, Préfet, collectivités territoriales...)

Avis du Comité technique régional sur la priorité du site et le choix du gestionnaire.

Délibération : classement du site et choix du gestionnaire

Information, mesures de publicité obligatoires

Création du comité consultatif de gestion

Élaboration du plan de gestion

Mise en oeuvre du plan de gestion

Évaluation à mi parcours

Évaluation finale

Avis du Comité technique régional pour le renouvellement
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